
Les prélèvements obligatoires sont-ils tous progressifs ?  
 

Justifierez vos réponses en réalisant des simulations sur les sites indiqués et en interprétant vos résultats.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

L’impôts sur les successions est-il progressif ?  
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L’impôt sur la fortune immobilière est-il progressif ?   
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Conseil : contentez-vous de remplir la 

rubrique 9AA.  

https://embauche.bet

a.gouv.fr/ 

 

Les cotisations sociales à la charge du salarié sont-

elles progressives ?   
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Conseils : ne pas tenir compte du salaire 

chargé. Renter d’abord le salaire brut.  

Conseils : 1 simulation est suffisante si vous 

choisissez un héritage suffisamment élevé. 
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